
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-110322

Département(s) de publication : 47
 Annonce n° 25-110322

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-82646

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Villeneuve-Sur-LotNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21470323300285N° National d'identification : 
VILLENEUVE-SUR-LOTVille : 

47300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LOCATION D'UNE PATINOIRE EN GLACE NATURELLE POUR LES FESTIVITÉS DE Intitulé du marché : 
NOËL 2025 et 2026

37416000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Location d'une Description succincte du marché : 
patinoire de 5m x 43m soit 215 m2 en glace naturelle, son éclairage, ses structures d'accueil et sa 
sonorisation sur la place Lafayette autour de la fontaine à Villeneuve-sur-Lot

Valeur technique : 35% Caractère esthétique : 30% Eco-responsabilité de l'offre Critères d'attribution : 
: 5% Prix des prestations : 30%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 01/10/25 Marché n° : 2025mv33 Synerglace, 2 Rue De La 
Foret, 68990 Heimsbrunn Montant Ht : 160 000,00 Euros

03/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-110322
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